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39 millions d'euros 
pour faire vivre Lannion

 
39 milion a euroioù 

evit mont en-dro Lannuon

Photo :  L'enfance-jeunesse, premier poste  
de dépenses de la Ville.



D ans l’année de la municipalité, 
mars est un moment fort : le vote 
du budget marque la fin de toute 

son élaboration. Cette année comme 
depuis deux ans, l’inflation nous oblige 
à surveiller de près nos dépenses, à 
poursuivre les économies d’énergie et à 
rationaliser nos frais de fonctionnement. 
Le budget a été difficile à équilibrer, et 
pour autant, la promesse d’une seule 

augmentation des taux d’imposition au cours du mandat (en 
2021) a été tenue : les taux resteront stables cette année 
encore. Pour comprendre comment le budget est élaboré et 
comment les dépenses engagées servent le quotidien des 

administrés, rendez-vous au dossier de ce magazine, tout y est 
expliqué !

Avril marque aussi le début de l’expérimentation de LTC sur le 
centre-ville de Lannion pour la collecte des biodéchets. En mai, 
place aux beaux jours avec, entre autres, la fête de la Bretagne, 
et en juin, les élections européennes appelleront les Lannion-
nais et les Lannionnaises aux urnes. Ce scrutin sera l’occasion 
de tester la nouvelle organisation des bureaux de vote, à lire en 
page 18.
 
Paul Le Bihan, maire de Lannion,  
vice-président de Lannion-Trégor Communauté

 TA O L E N N  l  S O M M A I R E

M iz Meurzh zo ur mare talvoudus-tre evit an ti-kêr : savet 
ha votet e vez ar budjed. Ar bloaz-mañ, evel ma reomp 
daou vloaz zo, e talc’homp da sellet pizh ouzh hon 

dispignoù, da espern an energiezh ha da verañ hon frejoù 
mont en-dro en ur mod fur, abalamour ma kresk ar prizioù. 
Ne oa ket aezet kavout ur c’hempouez er budjed avat, ha 
daoust da-se hon eus dalc’het d’hon fromesa pa’c’h eo bet 
kresket feurioù an tailhoù ur wech hepken e-kerzh ar respetad 
(e 2021) : ar feurioù a chomo stabil ar bloaz-mañ c’hoazh. 
Evit kompren penaos e vez savet ar budjed ha penaos e vez 
lakaet arc’hant evit gwellaat buhez pemdez an dud er gumun 
e c’hallit lenn an teuliad e fin ar magazin, displeget eo pep 
tra e-barzh !

E miz Ebrel e vo ivez an taolioù-esa kentañ gant LTK evit 
dastum al lastez biologel e kreiz-kêr Lannuon. E miz 
Mae e vo amzer vrav gant Gouel Breizh, hag e miz Even 
e vo pedet tud Lannuon da votiñ evit dilennadegoù 
Europa. Un digarez e vo da welet ar mod nevez m’eo 
aozet ar burevioù votiñ, evel ma c’hallfet lenn war ar 
bajenn 18.
 
Paul Le Bihan, maer Lannuon,  
besprezidant Lannuon-Treger Kumuniezh
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L’image
Cookie au centre de loisirs

I l s’appelle Cookie et c’est un petit lapin tout mimi. Depuis deux ans, les enfants du 
centre de loisirs Joseph Le Gall le voient arriver à chaque vacances scolaires. « C’est 
un des deux lapins de l’école Woas Wen, qui ici nous permet d’installer la médiation 

animale », explique Alicia Leterrier, monitrice éducatrice au service enfance. « Le lapin 
crée un lien affectif avec l’enfant bien plus rapidement que l’adulte. L’animal favorise 
la relation entre l’enfant et l’adulte », explique-t-elle. Six animateurs et animatrices des 
deux centres de loisirs (le lapin Max, lui, part en vacances à Beg Léguer) ont été formés 
à la médiation animale et mettent en place des temps dédiés pendant les vacances.  
« Les enfants adorent, ils sont de suite plus calmes avec Cookie et la discussion est 
plus facile », remarque Laëtitia Le Luyer, animatrice au centre Joseph Le Gall.
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Vendredi 2 février – Salle des Ursulines et Carré Magique 

Vendredi 13 février – Rive gauche

T rois entrées de ville ont vu s’installer des panneaux Ville 
ambassadrice du don d’organe. Pourquoi ? « Avec ces 
panneaux, on souhaite inciter les passants à réfléchir au 

don d’organe : avez-vous fait un choix, en avez-vous informé 
vos proches ? », répond le maire, Paul Le Bihan. Cela affirme 
aussi l’engagement des élus en faveur du don et leur soutien 
aux associations concernées, France ADOT et TransHépate en 
premier lieu.

 D’ar Gwener 2 a viz C’hwevrer - Gar SNCF

L idet eo bet digoradur ar raktres kentañ ganet diwar an eil 
budjed-perzhiañ e Lannuon ! Pevar bonn dresañ evit ar 
beloioù (skor, ostilhoù a bep seurt ha pomp) zo staliet e 

Park Nevez, Plasenn Sant Erwan, Milin an Dug hag er porzh-
houarn. Ur raktres a skiant-vat hag a glot gant c’hoant an 
ti-kêr da reiñ lañs da implij ar beloioù, ha talvoudus e vo evit 
Lannuoniz koulz hag evit an dud a vez o tremen.

Résumé  
Quatre bornes pour réparer son vélo réparties dans la ville : 
c'est le premier projet du second Budget Participatif qui s'est 
concrétisé.

Jeudi 14 mars – Kroas Hent

L ’ancien stade du Kroas Hent se met au vert ! À l’occasion du 
second budget participatif, ce projet de végétaliser une partie 
du terrain avait été largement soutenu par les Lannionnais. Un 

espace de 3 000 m² a été planté de fruitiers pour apporter ombre 
et biodiversité et pour en faire un espace convivial et partagé. En 
effet, sur cette idée s’est greffé le déplacement du jardin partagé 
de Brélévenez, qui s’installe juste à côté, ainsi qu’une nouvelle 
boîte à livres devant l’école.

U n nouveau carré du cimetière du Forlac’h est 
engazonné à l’aide d’un mélange d’eau, de semences 
et d’amendement organique projeté sur le sol 

débarrassé de ses graviers. Le mélange est étudié pour 
adhérer au sol et favoriser l’enracinement sur un sol pauvre. 
« Enherber les cimetières, c’est les rendre plus agréables et 
favoriser la biodiversité dans ces espaces de promenade. 
C’est aussi améliorer le travail des agents pour l’entretien », 
souligne Catherine Carcenac, responsable du service Envi-
ronnement-Cimetières. Une fois celui du Forlac’h achevé, 
dans un an, les autres cimetières de la ville devraient aussi 
bénéficier de cette opération.L a Ville et Lannion-Trégor Communauté ont inauguré 4 km de 

pistes cyclables, de l’IUT jusqu’à la route de Pleumeur-Bodou 
en passant par le plateau de Pégase. Chacune a réalisé  

une section de 2 km : pour la Ville, une voie verte piétons- 
cycles qui longe l’aéroport et le chemin de Ker ar Faout, avec  
des platelages en bois permettant de conserver une zone humide. 
885 000 € ont été nécessaires pour ce tronçon, financés par 
Lannion (414 000 €), le Département, la Région et l’État.  
Cette portion cyclable nouvellement inaugurée s’inscrit dans  
un futur itinéraire de 14 km reliant Pleumeur-Bodou à Louannec  
et Kermaria-Sulard, pour se déplacer à vélo en toute sécurité.

Arrêt 
sur 
images Mardi 12 mars – Cimetière du Forlac'h

Jeudi 21 mars – Lannion-Trégor Communauté

P endant deux jours, pleins phares sur l’éduca-
tion aux médias avec les États Généraux de 
l’Information, organisés par le Département : 

conférences et ateliers pratiques ont permis de 
s’interroger sur les fake news, sur l’intelligence 
artificielle ou encore les conséquences de l’expo-
sition aux écrans. Les collégiens de 5e et 4e des 
collèges Le Goffic et Coppens ont pu s’exercer à 
créer la Une d’un journal, rédiger des brèves d’info, 
construire une émission de radio ou encore faire 
une présentation télé sur fond vert, pendant que des 
professionnels de l’information intervenaient auprès 
des lycéens de Le Dantec. Un évènement riche et 
nécessaire !
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D epuis le 1er janvier, les collectivités ont l’obligation 
de proposer à leurs habitants une solution pour trier 
les biodéchets. Dans le Trégor, c’est Lannion-Trégor 
Communauté qui est compétente en matière de déchets : 

elle teste de nouvelles solutions dans trois communes depuis début 
avril, dont l’hyper-centre de Lannion.

Compostage au jardin
Beaucoup d’habitants trient déjà les biodéchets : pour eux rien 
ne change ! Dans une maison avec jardin, le plus simple reste 
le composteur individuel. Et pas de souci si le compost n’est pas 
valorisé au jardin : les déchets se décomposant avec le temps, ils 
perdent en volume et le composteur ne débordera pas ! Des com-
posteurs (400 litres) à prix réduit peuvent être commandés auprès 
de LTC, mais on peut aussi fabriquer son propre bac ou opter pour 
le lombricompostage.

Pour l’habitat collectif avec jardin, LTC proposera, sous réserve 
de faisabilité, la mise en place de composteurs collectifs en pied 
d’immeuble. À l’issue d’un diagnostic de terrain, elle se chargera 
d’accompagner le déploiement et la mise en œuvre de ces projets.

Bornes collectives
Enfin, en cœur de ville, 5 bornes en libre accès ont été installées 
(en haut de la rue de la Tour d'Auvergne, place du Marchallac’h, à 
l’angle des rues Duguesclin et Saint-Malo, sur le parking Morand 
et devant l’Imagerie, rue Savidan). Des kits de démarrage sont 

L'actu
L ‘  AC T U  l  K E L E I E R  

distribués aux 2 000 foyers concernés par cette expérimenta-
tion : bio-seau, sacs kraft et notice de tri sont à récupérer à la 
mairie lors des permanences dédiées (lire ci-contre). Ces bornes 
de collecte, complètement étanches, sont vidées une fois par 
semaine par les agents de LTC, voire davantage en fonction du 
remplissage. Les déchets sont ensuite valorisés par compostage 
sur la plate-forme de Pleumeur-Bodou, d’autres solutions étant 
aussi étudiées par Valorys. Les agents du service propreté 
urbaine de la Ville sont présents sur le terrain pour assurer une 
veille sanitaire et observer les comportements autour de ces 
nouvelles bornes de tri. « Nous faisons le lien entre les habitants 
et les services de l’Agglo, assurant une cohérence de terrain », 
confirme Catherine Carcenac, responsable du service à la Ville.

L’expérimentation au centre-ville de Lannion est complétée à 
Tonquédec et Trébeurden. L’Agglo va peu à peu déployer son 
schéma de gestion des biodéchets sur l’ensemble du territoire, 
pour que chaque habitant ait une solution de tri d’ici fin 2026.

► Contact : Service Déchets ménagers de LTC, 02 96 05 55 55 
ou info-usagers@lannion-tregor.com

►Plus d’infos : www.lannion-tregor.com, rubrique Déchets

 Français facile
•    Les déchets qui se dégradent dans la nature (épluchures, restes de repas…) ne  

doivent plus être jetés dans la poubelle. On dit que ces déchets sont biodégradables.
•    Ces déchets doivent être triés dans des bacs où ils pourront se décomposer et 

retourner dans la terre.
•    Les personnes qui ont un jardin peuvent acheter ces bacs, appellés composteurs.
•    Les personnes qui habitent en ville devront apporter leurs déchets biodégradables 

dans des bornes prévues pour ça, installées dans le centre-ville.

Les déchets de cuisine, comme tous les déchets biodégradables, doivent désormais être 
triés hors de la poubelle d'ordures ménagères.

Tri des 
biodéchets : 
c’est parti, 

même en ville !

 K E L E I E R  l  L ' AC T U
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Permanences 
à l'hôtel de ville
Pour toute info et pour récupérer 
le kit de tri :
• Samedi 6 avril de 9h à 12h
• Mercredi 10 avril de 14h à 17h
• Jeudi 11 avril de 9h à 12h
• Samedi 13 avril de 9h à 12h
• Mercredi 17 avril de 14h à 17h
• Jeudi 18 avril de 9h à 12h
• Mercredi 24 avril de 14h à 17h

Professionnels  
et structures 
publiques
Les professionnels de la zone 
test seront sollicités individu-
ellement par LTC pour évaluer 
leurs besoins et les accom-
pagner de façon personnalisée 
vers la meilleure solution de 
tri. Les producteurs de plus de 
5 tonnes de biodéchets par 
an sont déjà soumis à une 
obligation de tri depuis le 1er 
janvier 2023.

Les biodéchets, 
c’est quoi ?
Ce sont tous les déchets biodé-
gradables : en premier lieu les 
déchets de cuisine (restes de 
repas, épluchures…), mais aussi 
l’essuie-tout, les déchets de jardin 
(tontes, feuilles mortes…). Ils sont 
composés d’environ 60 % d’eau, 
c’est donc un vrai gâchis de les 
incinérer. Les trier permet de les 
valoriser en compost, pour un 
retour à la terre.



projet « qui illustre la capacité du public et du privé à travailler 
ensemble ». Le groupement SEM Breizh et Legendre Immobilier 
est le concessionnaire retenu par la Ville pour concrétiser 
l’éco-quartier. Ce projet, complexe et inédit tant par sa surface 
(3,5 ha) que par son changement d’orientation (d’un collège 
à de l’habitat), va nécessiter encore plusieurs mois d’études 
avant les travaux proprement dits. Les premiers logements 
pourraient être livrés à partir de 2028-2029, le projet dans son 
ensemble aboutissant dans une dizaine d’années.

 K E L E I E R  l  L ‘  A C T U 
 T E U L I A D  l  D O S S I E R

 
39 millions d'euros 
pour faire vivre Lannion

 
Dossier

L
e vote du budget est une étape importante de 
l’année municipale. Il a lieu en mars mais se 
prépare plusieurs mois à l’avance. Comment 
construit-on un budget municipal ? Quelles 

sont les grandes lignes du budget 2024, les inves-
tissements majeurs ? Qu’est-ce qu’un budget vert ? 
Ce dossier répond à vos questions.
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Hauts de Penn ar Stank : l’éco-quartier sur les rails

Françoise Le Men, adjointe à l’urbanisme, et Paul Le Bihan, maire, ont signé le traité de 
concession des Hauts de Penn ar Stank avec le groupement SEM Breizh et Legendre 
Immobilier.

L
a ville de Lannion a signé vendredi 23 février le traité de 
concession pour les Hauts de Penn ar Stank avec la SEM Breizh et 
Legendre Immobilier. Un contrat majeur entre le public et le privé 
pour une opération novatrice : la réhabilitation de l'ancien collège 

en éco-quartier de 150 logements.

Reconstruire sur l'existant
C'est un projet de très longue haleine : depuis 2017, la municipalité 
réfléchit à la nouvelle orientation du site de l'ancien collège Le Goffic, 
situé en centre-ville. Le déménagement des collégiens en 2020 a 
permis de lancer le curage des bâtiments et la démolition de certains 
d'entre eux, après l'étude qui dessinait le projet d'éco-quartier. « Ce lieu 
chargé d'histoire deviendra un lieu de vie avec environ 150 logements 
et un parc traversant, ouvert sur la ville. C'est une vision ambitieuse 
pour Lannion et le début d'une transformation majeure », soulignait le 
maire, Paul Le Bihan. Il ajoutait : « Aujourd'hui, le Zéro Artificialisation 
Nette (ZAN), qui limite l'artificialisation des sols, nous pousse à re- 
construire sur l'existant. C'est l'essence même de ce projet phare pour 
le mandat et sans doute le suivant ». La Ville, en effet, apporte plus de 
2 millions d’euros en fonds publics lissés sur 8 ans, complétés par des 
investissements privés. 

Partenariat public-privé
Guillaume Dieuset, directeur général de la SEM Breizh, s’enthousiasme 
pour cette « opération exemplaire sur la reconquête d’espace » et ce  

Avis de 
chantier

Rue de Tréguier 
C'est avec trois semaines d'avance sur le planning que le chantier 
de la rue de Tréguier se termine. La rue, entièrement réaménagée et 
sécurisée, rouvre à la circulation le 12 avril. En conséquence, la rue 
Savidan reprend son sens de circulation initial, en sens montant.

Rives du Léguer
La phase préparatoire du chantier a débuté mi-mars avec le 
démontage en régie du mobilier urbain et la pose des arrêts de bus 
temporaires. Pendant 5 semaines, l'entreprise Cégélec travaillera sur 
l'éclairage public. En parallèle, le jeudi 28 mars, l'entreprise Colas a 
débuté l'installation du chantier, qui entrera dans sa phase opération-
nelle le lundi 15 avril, avec la mise en place de la déviation le long 
du quai.

En bref
Lotissements
Le nouveau lotissement Saint-Hugeon 5 propose 36 lots de 300 
à 800 m2, au prix de 127,87 € le m2. Six lots supplémentaires 
visent l'accueil de 25 logements sociaux en petit collectif. En 
mars, 12 parcelles étaient déjà attribuées, les autres restant 
disponibles à la vente. Les dossiers de candidature sont à retirer 
en mairie, à la cité administrative de Kermaria ou sur www.
lannion.bzh/rubrique Actualités, et à retourner pour le 17 mai au 
plus tard (informations : sainthugeon5@lannion.bzh). Le terrain 
est en cours de viabilisation, ces travaux devant se terminer en 
septembre.
Par ailleurs, suite à un désistement, un lot de 315 m2 reste 
disponible au lotissement Kervouric 2 (Servel) au prix de 
32 130 € TTC (lot libre de constructeur pour une résidence 
principale ou locative). Informations : kervouric2@lannion.bzh.

Suivez l'actualité des chantiers dans 
la ville sur www.lannion.bzh, rubrique 
Pratique > Urbanisme/Travaux
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 T E U L I A D  l  D O S S I E RD O S S I E R  l  T E U L I A D  

Comment 
construit-on
un budget 

municipal ?

 Français facile
•  Chaque année, la ville doit détailler l’argent qu’elle va dépenser  

et celui qu’elle va recevoir : c’est le budget municipal.
• C’est un travail qui se fait tout au long de l’année.
•  En mars, le conseil municipal vote le budget. Cela veut dire qu’il 

autorise le maire à dépenser l’argent qui a été prévu pour l’année.

O
n entend parler du budget 
en mars, au moment de 
son vote par le conseil 
municipal. Mais il se 

travaille toute l'année au service 
financier de la Ville, en lien étroit avec 
Cédric Seureau, adjoint aux finances. 
Comment construit-on un budget ? 
Quelles en sont les grandes étapes ? 
Quels ont été les points d'achop-
pement pour l'écriture du budget 
2024 ? Les réponses en 7 étapes...

1La première étape, qui débute dès le mois de novembre, 
est d’équilibrer le budget de fonctionnement. Il faut 
s’assurer d’avoir assez de recettes pour payer les 
dépenses obligatoires (salaires, factures d’énergie…). 
À Lannion, les salaires représentent 68 % des dépenses 
de fonctionnement. Avec 450 emplois fixes et 6 ou 7 
départs en retraite en 2024, même s’ils n’étaient pas 

remplacés, la marge de manœuvre reste faible pour agir sur ce poste 
de dépense. 

La seule manière d’augmenter les recettes de fonctionnement, 
c’est d’agir sur la fiscalité. La dernière augmentation des impôts 
date de 2021, alors annoncée comme étant la seule du mandat. 
Mais la prospective qui permettait d’envisager cette seule augmen-
tation sur 6 ans, réalisée en 2020, est aujourd’hui caduque : les 
paramètres extérieurs (guerre en Ukraine, crise énergétique, inflation) 
non prévisibles faussent l’analyse. La question d’une nouvelle aug-
mentation de la fiscalité pouvait dès lors être posée.

Un gros travail a été mené en fin d’année 2023 afin d’affiner 
les chiffres. L’objectif était de vérifier que, d’année en année, les 
dépenses n’augmentent pas plus que les recettes. Ce bilan est plutôt 
positif et les élus ont choisi de ne pas recourir à l’impôt pour 
équilibrer le budget 2024.

Une fois l’équilibre trouvé en 
fonctionnement, c’est-à-dire une fois 
les dépenses obligatoires assurées, on 
peut s’intéresser à l’investissement. 
C’est un travail qui débute en janvier. 
Certains projets sont planifiés 
dans un programme pluri-annuel 

d’investissements : ils sont d’ores et déjà engagés, 
ce sont des choix qui ont déjà été validés pour 
plusieurs années. Pour ces projets, les dépenses sont 
déjà planifiées (aménagement de la rue de Tréguier, 
des rives du Léguer, mobilités actives...).

C’est sur l’investissement que se pose la question de 
l’emprunt. Pour un projet donné, on regarde d’abord 
les subventions mobilisables. S’il manque encore du 
financement, la Ville peut soit recourir à l’emprunt, soit 
réduire le projet. Un objectif maximal de dette a été 
fixé en début de mandat. Aucun emprunt n’ayant été 
contracté en 2023, cela laisse la possibilité d’y recourir 
en 2024, avec deux grands chantiers prévus : les 
rives du Léguer et l’hôtel de Tonquédec. 

En mai, c’est le constat du compte administratif 
de l’année précédente : il s’agit de vérifier les 
sommes réellement engagées, en dépenses 
comme en recettes. Le résultat (différence entre les 
recettes et les dépenses) financera l’investissement 
de l’année en cours, ce qui va réduire le recours à 
l’emprunt. C’est pourquoi, le plus souvent, c’est une 

somme maximale qui est inscrite pour l’emprunt et non une somme 
fixe. 

Entre juin et octobre, il se passe peu de mouvement 
pour le budget municipal. C’est au niveau de l’État 
que le travail est en cours, pour l’élaboration de 
la loi de finances de l’année suivante. Cette loi de 
finance impactera l’écriture du budget municipal 
à l’automne, notamment en ce qui concerne les 
dotations de l’État pour la collectivité.

Pour affecter ce résultat 
de l’année 2023 sur le 
budget 2024, on réalise 
un budget supplémentaire 
en juin. Celui-ci vient 
rectifier le budget primitif 
de l’année en cours. Une 

collectivité ne pouvant pas épargner, cette 
somme doit directement être réutilisée en 
investissement. C’est à cette étape que les 
investissements non programmés, ceux 
dont les financements n’étaient pas encore 
assurés au moment du vote en mars, sont 
validés ou non, selon que le résultat de 
l’année n-1 pourra ou non les financer.

Toutes ces questions sont discutées et arbitrées dans les différentes commissions, en bureau exécutif 
(le maire et ses adjoints) et en municipalité (ensemble de la majorité). Le débat en conseil municipal 
a lieu en février (le DOB est obligatoire pour les communes de plus de 3 500 habitants). Les grandes 
orientations du budget sont présentées. Cette présentation doit être sincère : c’est une notion 
importante, tout comme la transparence. En effet, la majorité peut être attaquée en justice s’il est 
prouvé que des éléments ont été sciemment omis ou cachés. Cette année, au moment de la présenta-
tion en DOB, il manquait encore 330 000 € pour équilibrer la section de fonctionnement, avec des 
arbitrages à opérer sur plusieurs chapitres.

Le budget doit être équilibré pour être voté en mars : les recettes doivent couvrir les dépenses, en 
fonctionnement comme en investissement. Par son vote, le conseil municipal autorise le maire 
à engager les dépenses inscrites. L’année civile débutant en janvier, les dépenses et recettes de 
janvier à mars sont autorisées par un vote du conseil municipal en fin d’année précédente, autorisant 
le maire à engager le quart des crédits de l’année précédente.

En cours d’année, s’il manque des recettes sur un programme, des décisions modificatives doivent 
être votées en conseil municipal. Par exemple, en décembre 2022, il fallu voter de nouveaux crédits 

pour les salaires des agents, dont le point d’indice avait augmenté en juillet. La somme nécessaire pour pallier cette 
augmentation n’était pas connue en mars, au moment du vote du budget, et la somme inscrite s’était avérée insuf- 
fisante. L’argent était disponible en trésorerie, mais le maire n’avait pas l’autorisation du conseil municipal pour faire 
cette dépense supplémentaire. La trésorerie est bien indépendante du budget, d’où un jeu d’équilibriste au moment 
de prévoir les sommes à inscrire au budget : avec assez de marge pour couvrir les frais éventuellement imprévus, mais 
pas trop, ce qui nécessiterait des recettes trop importantes…

►Le fonctionnement ►L'investissement
►Le compte administratif

►La loi de finances

►Le budget 
supplémentaire

►Le débat d'orientation budgétaire (DOB)

►Le vote du budget

N ° 2 4 2  l  L A N N I O N  L A N N U O N   l   1 3  1 2   l   L A N N I O N  L A N N U O N  l  N ° 2 4 2

2

3

4

5 6
7



►   Cantine gratuite et autres  
aides sociales (CCAS)

►  Colis pour les séniors
►  Logements d'urgence
►  Centres sociaux

►   Entretien des équipe-
ments sportifs

►  Base Sports Nature
►  Aires de jeux

►  Aménagements cyclables
►   Jardins partagés
►   Entretien des sentiers,  

bois, espaces naturels
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Le budget 2024 
par domaine d'activité 
pour 100 € dépensés

Aménagement
& cadre de vie
7 900 000 €

20 €
►  Aménagement des quais
►  Éclairage public
►  Espaces verts, fleurissement
►  Hauts de Penn ar Stank

Culture 
4 347 000 €

11 €

►  Organisation des Tardives
►  Acquisition d'ouvrages à la médiathèque
►  Projets culturels dans les quartiers
►  Imagerie
►  Entretien des églises et du patrimoine

Éducation,  
enfance & 
jeunesse 
8 888 000 €

22 €
►  Végétalisation de la cour  

de la crèche Ti Babigou
►  Séjours de vacances
► Travaux dans les écoles
►  Accueil des jeunes enfants
►  Restauration scolaire

Social & 
solidarités 
2 434 000 €

6 €

Sports 
1 948 000 €

5 €

Administration 
& qualité du 
service public
8 278 000 €

21 €
► État Civil
►  Rénovation énergétique 

des bâtiments
►  Site internet, magazine 

municipal
► Cimetières

Budget total : 39 868 000 €
28 millions d'euros pour le fonctionnement
11 millions d'euros pour l'investissement 

Environnement 
& transition 
écologique 
3 057 000 €

7,50 €
Ville pratique & 
accueillante
3 016 000 €

7,50 €

►  Nettoyage quotidien des rues
►  Prévention routière
►  Assemblées de Lannion
►  Entretien de la voirie et accessibilité
► Surveillance des plages en été



Je rencontre aussi beaucoup de problématiques liées aux addictions », 
constate l’infirmière, qui s’entoure d’un large réseau de partenaires 
et travaille toujours en équipe. Faire la passerelle entre le domicile et 
l’Ehpad pour les personnes âgées fait aussi partie de ses missions.

Porter de l’attention
Souvent, la première porte d’entrée est le CCAS. « Il y a toujours un 
premier temps d’écoute. Les gens ont besoin de parler, de raconter 
leur histoire de vie. J’identifie alors leurs besoins de santé puis, avec 
l’adhésion de la personne, je l’oriente vers les partenaires concernés 
(Cap Santé, Point santé de l’AMISEP…) ou bien nous établissons 
un parcours de soin que je vais coordonner », explique Anne-Cécile 
Lanteri. Elle travaille également sur la prévention, avec la mise en 
place d’ateliers ou de temps d’information sur l’équilibre alimentaire 
par exemple. « Je suis certes moins dans le soin à proprement parler, 
mais travailler dans le social est tout aussi enrichissant », dit-elle. Elle 
intervient auprès de la population lannionnaise, et même si les gens 
partent au bout de quelques mois, « ce qu’on a fait ne sera pas perdu. 
Le soin, c’est un chemin avec des étapes, de l’attention portée, de la 
confiance parfois retrouvée, c’est toujours positif ! »

E
lle a commencé son parcours professionnel dans 
l’hôtellerie. Son poste de responsable de la restaura-
tion dans une clinique privée l’a amenée à découvrir 
le soin. « À 34 ans, je reprenais une formation 

d’infirmière », se souvient Anne-Cécile Lanteri. Depuis, c’est 
en prenant soin des autres qu’elle s’épanouit au quotidien. 
Pendant plusieurs années, elle a travaillé en Ehpad avant de 
bifurquer vers le médico-social. C’est un poste peu courant 
dans les collectivités : Anne-Cécile Lanteri est infirmière au 
CCAS de Lannion depuis 2020. 

Projet de soin
« Les assistantes sociales constataient régulièrement que les 
personnes qu’elles accompagnaient, en grande vulnérabilité, 
étaient souvent éloignées du soin, avec un état de santé 
qui pouvait être très dégradé. Quand la vie est difficile, la 
santé n’est pas la priorité. Et pourtant, une mauvaise santé 
est aussi un frein au mieux-être et à l’insertion », souligne 
l’infirmière. Après quelques mois d’intégration pour bien 
comprendre les dispositifs et le fonctionnement des aides 
sociales, Anne-Cécile apporte aujourd’hui son regard de 
soignante dans tous les domaines d’action du CCAS : 
logement d’urgence, jeunes en errance, personnes âgées, 
familles… « J’accompagne les personnes dans un projet 
de soin, qu’il concerne la santé physique ou psychique », 
dit-elle.

Des situations très diverses
Les journées ne se ressemblent pas. Une fois, c’est une 
dame pour qui un diagnostic est tombé : il y a une opération 
à programmer, il faut aller chez un spécialiste, organiser la 
convalescence… « Certains sont complètement perdus, je 
les accompagne chez le médecin, à l’hôpital, ils ont besoin 
d’être guidés et soutenus. » Autres situations : une personne 
âgée venue habiter à Lannion et qui n’a pas de médecin 
traitant, des enfants qui ont besoin d’aide pour leurs parents 
atteints de troubles cognitifs, ou encore un homme sans 
domicile à qui il faut faire un pansement, au CCAS ou dans 
la rue. « Pour les personnes très éloignées du soin, je les 
accompagne à Saint-Brieuc pour un bilan complet…  

Anne-Cécile Lanteri, 
infirmière au CCAS

 Une    
journée  
  avec...

Après une carrière d'infirmière en Ehpad, Anne-Cécile Lanteri a orienté son métier vers le public 
vulnérable.
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Budget vert

Les grands investissements 2024 L e budget vert évalue l’impact des 
investissements de plus de  

10 000 € sur le climat. En 2024, 
pour 10,6 millions d’euros (soit  
96,6 % du budget primitif), le budget 
vert fait apparaître 27,4 % de projets 
favorables ou très favorables, 49,6 % 
de projets neutres vis-à-vis du climat 
et 4,7 % de projets défavorables. Il 
est important de rappeler qu’au-delà 
du climat, un investissement peut 
avoir un impact positif sur d’autres 
aspects (social, biodiversité…) et 
rester neutre vis-à-vis du climat.

C
ette année, l’élaboration du budget primitif a dû composer 
avec deux difficultés majeures : équilibrer la section de fonc-
tionnement après deux années de forte inflation et financer 
l’investissement, soumis à de fortes contraintes réglementaires.

La section de fonctionnement
Cette section du budget comprend toutes les dépenses liées à 
la gestion de la collectivité : salaires des agents, fournitures (gaz, 
carburant, énergie…), alimentation pour la restauration scolaire, mainte-
nance des véhicules… Au total, près de 28 millions d’euros. 
Les frais de personnel représentent 68 % de ces dépenses : au premier 
janvier 2024, 451 agents travaillent à la Ville pour 403 équivalents 
temps plein. Malgré la poursuite du plan d’économies de 2023 sur ce 
poste, les charges de personnel prennent +4,37 % en 2024, notamment 
en raison de l’augmentation naturelle des salaires et de mesures pour 
le pouvoir d’achat des agents. Les subventions octroyées par la Ville 
augmentent aussi de 24 %, avec une participation accrue aux politiques 
sociales du CCAS. 

La fiscalité
L’équilibre de la section de fonctionnement repose sur une mobilisation 
totale des recettes potentielles pour tout juste absorber la hausse des 
dépenses de ces deux dernières années. Les impôts et taxes représen-
tent 51 % de ces recettes. Pour autant, cette année encore, les taux 
d’imposition ne seront pas augmentés.

Budget primitif 2024 : focus

N ° 2 4 2  l  L A N N I O N  L A N N U O N   l   1 7  1 6   l   L A N N I O N  L A N N U O N  l  N ° 2 4 2

L’investissement
La forte inflation de ces dernières années n’épargne pas 
l’investissement. Par exemple, une tonne d’enrobé en 2011 
valait 62 €, contre 168 € en 2023. Un véhicule plateau 
coûtait 36 000 € en 2016, le même en vaut 51 500 en 
2023. Par ailleurs, le contexte réglementaire implique des 
coûts obligatoires : mise en accessibilité des bâtiments  
(200 000 € sur 9 ans), véhicules à faibles émissions  
(350 000 € par an), performance énergétique des bâtiments 
(300 000 € par an), interdiction de mise sur le marché 
des néons (plus d’1 million d’euros)... S’y ajoutent les 
politiques volontaristes de la municipalité : mobilités actives 
(350 000 € par an), autonomie et inclusion / accessibilité 
(100 000 € par an), et les programmes de rénovation 
urbaine (aménagement des quais, rue de Tréguier…).
En parallèle, les financements sont de plus en plus rares (un 
exemple : le Fonds Vert, qui aide les communes à investir 
pour la transition écologique, a été réduit de 80%).

Au total, le programme d’investissement 2024 s’élève à 
11 millions d’euros. Le besoin en financement n’est pas 
complètement couvert. Un emprunt maximal de 4,5 millions 
d’euros permet d’atteindre l’équilibre, avec la reprise du 
résultat de 2023, soit 2 millions d’euros, qui sera actée au 
moment du vote du budget supplémentaire. Un résultat 
particulièrement bon, conséquence du travail de gestion et 
d’économies des dernières années. 

Aménagements des quais   1 756 500 €
Imagerie     1 500 000 €
Environnement, cadre de vie  1 960 778 € 
Patrimoine et bâtiments communaux  1 424 055 € 
Autres aménagements urbains  1 292 000 €
Action sociale et solidaire   1 021 000 €
Matériels et équipements       732 792 €
Écoles, jeunesse        693 142 € 
Sports et loisirs        655 826 €

TOTAL :        11 036 092 €



Coup de 
projecteur
L

es élections européennes auront lieu du 6 au 9 juin 2024 dans 
toute l’Europe. Les Français sont appelés à voter le 9 juin, en un 
seul tour. Il s’agit d’élire les députés européens, qui siègeront 
au Parlement Européen. Cette institution représente les citoyens 

des États membres de l’Union, elle a un pouvoir de décision avec la 
Commission européenne, notamment en participant à l’adoption des 
lois et directives européennes.

Pour voter, il convient d’abord de vérifier son inscription sur les 
listes électorales municipales. « L’inscription est possible jusqu’à six 
semaines avant le scrutin, soit le 26 avril dernier délai », confirme 
Jérôme Abalam, responsable du service État civil. 

18 bureaux de vote
Cette année, l’organisation des bureaux de vote a été retravaillée. 
« Certains bureaux de vote comptaient beaucoup d’électeurs, jusqu’à 
1 200, et d’autres trop peu, moins de 500. Nous avons rééquilibré 
l’ensemble, la norme étant de 800 à 1000 électeurs par bureau de 
vote, tout en tenant compte de l’urbanisation future », explique Karine  
Le Quellec, directrice du secrétariat général. Ainsi, un 18e bureau de 
vote ouvre à partir de ce scrutin du 9 juin.

Les bureaux sont toujours répartis sur 4 lieux : Maison des sports de 
Park Nevez, Espace Sainte-Anne, gymnase du collège Le Goffic et 
Mairie. Le bureau supplémentaire sera localisé à l’Espace Sainte-
Anne, qui passe de 3 à 4 bureaux. « L’élection européenne est un bon 
scrutin pour tester cette nouvelle organisation, avec un seul tour », 
ajoute Karine Le Quellec, qui recherche des bénévoles pour tenir le rôle 
d’assesseur : 300 personnes sont nécessaires pour la bonne tenue 
des élections. Aux côtés du président du bureau de vote, il s’agit de 
s’assurer du bon déroulement et de la régularité du vote.

Comment savoir où voter ?
Si vous ne recevez pas de nouvelle carte d’électeur d’ici fin mai, c’est 
que rien ne change pour vous. « Seuls recevront une nouvelle carte les 
nouveaux électeurs et ceux qui changent de bureau de vote », précise 
Jérôme Abalam. Sur cette carte sont indiqués le numéro de votre 
bureau de vote et sa localisation.

► Pour postuler comme assesseur : etat.civil@lannion.bzh ou 02 96 46 64 22
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Tout le monde 
peut lire à la 
médiathèque

Le rayon Facile à Lire, accessible à tous, offre un vaste choix d’albums, romans, documen-
taires, pour tous les âges.

C
e n’est pas toujours facile d’entrer dans une 
médiathèque et de choisir des livres quand on a perdu 
l’habitude de lire, qu’on ne lit pas bien le français, 
qu’on ne voit pas assez bien pour distinguer les 

petits caractères ou qu’on est dyslexique… Et pourtant, de 
plus en plus de solutions de lecture s’offrent à ces publics. 
Par exemple, la sélection Facile à Lire regroupe des albums, 
des romans, des documentaires, tous types d’ouvrages qui 
proposent un vocabulaire et une syntaxe simples, sans pour 
autant que ce soient des livres pour les enfants. « Ce sont des 
collections spécifiques, avec des pictogrammes et des textes 
aérés par exemple, mais aussi des livres qu’on a sélectionnés 
car ils sont déjà faciles à lire », ajoute Gisèle MontLouis, 
directrice de la médiathèque. On trouve aussi un choix de livres 
édités spécifiquement pour les personnes dyslexiques, une 
sélection de livres sans textes ou simples d’abord pour ceux 
dont le français est une langue étrangère. « Au total, depuis 
2019, nous proposons plus de 500 ouvrages sélectionnés 
pour ces publics », compte Gisèle MontLouis. Des publics qui 
sont aussi régulièrement accompagnés par les médiathécaires 
à l’occasion de visites groupées via les partenaires (CLPS, 
AMISEP, Greta…).

À cela s’ajoutent les livres en gros caractères pour les 
personnes âgées ou ayant des problèmes de vue, plutôt axés 
romance et romans de terroir, les livres audio sur CD, aussi très 

empruntés par les jeunes, la mise à disposition de 10 lecteurs 
CD/MP3 et 6 lecteurs Victor-reader, très simples d’utilisation 
pour les personnes non-voyantes, 4 lecteurs DVD pour le rayon 
cinéma. « Ces appareils de lecture audio ou vidéo s’empruntent 
comme tout autre document », précise la médiathécaire.

Dernière arrivée pour l’inclusion de tous les publics à la 
médiathèque : une borne Vocale Presse a été installée à l’accueil 
de l’Espace Sainte-Anne. Cet ordinateur est dédié à l’écoute du 
Télégramme et du Ouest France. « Tous les articles sont lus, on 
peut choisir les articles de façon assez intuitive et ainsi écouter le 
journal au lieu de le lire », se réjouit Gisèle MontLouis.

►  En avril, c’est le mois de l’inclusion. Perte d’autonomie, handicap : tous concernés, tous 
impliqués ! Au programme : expositions, ateliers de sensibilisation, conférences, et un 
temps fort le samedi 27 avril à l’Espace Sainte-Anne. Toutes les infos sur www.lannion.bzh
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Élections   
européennes : 

les bureaux de 
vote réorganisés

Les Lannionnaises et les Lannionnais sont invités à voter le 9 juin pour les élections 
européennes.

Quand élection 
rime avec inclusion
En avril, à l’occasion du mois de l’inclusion, 
des personnes en situation de handicap 
cognitif ou éloignées des démarches de 
démocratie auront l’occasion de simuler une 
opération de vote. À la mairie, avec un isoloir, 
des enveloppes, une urne, ils pourront tester 
le vote grandeur nature : de quoi savoir à 
quoi s’attendre et être rassuré pour le jour J. 
De plus, dans tous les bureaux de vote, des 
affiches aux messages clairs et simplifiés 
permettront aux personnes non francophones 
ou en situation de handicap de repérer 
facilement les différentes étapes du vote. 

U
ne vingtaine d’habitants s’étaient répartis autour 
des plans du centre-ville, ce 21 février, pour l’atelier 
patrimoine proposé par la Ville et l’Agglo. « À partir 
de cas fictifs, nous vous proposons d’appréhender 

les règles qui ont été rédigées pour le Plan de Valorisation 
de l’Architecture et du Patrimoine », expliquait en préambule 
Françoise Le Men, adjointe à l’urbanisme. Ce Plan de valori-
sation est l’outil de gestion du Site Patrimonial Remarquable, 
qui lui définit le périmètre sur lequel s’appliquent les règles 
élaborées. « C’est la règle du jeu pour l’ensemble du périmètre, 
pour tout projet de travaux. Elle sera annexée au document 
d’urbanisme actuel et au prochain PLUi (Plan local de l’urba- 
nisme intercommunal) », complète l’adjointe. 

État des lieux débuté en 2020, périmètre validé en 2023, 
finalisation du règlement en 2024, l’ensemble du dossier 
Site Patrimonial Remarquable devrait aboutir en 2025. « Cet 
atelier nous a permis de cibler des éléments du règlement 

Nouvelles règles pour le patrimoine

À partir de déclarations de travaux fictives, les habitants étaient invités à tester le règlement 
du Site Patrimonial Remarquable.

peu compréhensibles, des questions récurrentes : ces points 
seront ajustés pour la version définitive », précise Pauline Marois, 
responsable du service urbanisme de la Ville.
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Près de chez vous

Patrimoine déplacé

A 
la fin des années 1670, la construction du 
monastère Sainte-Anne s'achevant, un enclos 
vient compléter le site. L’ensemble est accessible 
par une porte monumentale qui donne sur la 

rue de Kerampont, à l’emplacement de l’actuel Centre 
d’Information et d’Orientation. « Mais à l’époque on s’en 
servait peu, seulement pour les grandes occasions ! », 
précise Annie Blanc, membre de l’ARSSAT et spécialiste du 
monastère Sainte-Anne. En bois massif, la porte a dû être 
refaite à plusieurs reprises jusqu’en 2005, quand la Ville, 
qui entreprend des travaux de rénovation pour l’installation 
de la médiathèque, décide de la déplacer. « La porte et 
son entourage en pierre sont alors transférés, à l’identique, 
dans une percée du mur d’enclos du parc », ajoute Annie 
Blanc. Le monument est ainsi conservé.

Ce mur d’enclos est assez récent. Auparavant, l’ensemble 
du parc, étang compris, était ceint d’un mur de pierre. 
Dans les années 1970, le développement de la ville incite 
la municipalité à aménager les routes : un premier pont 
de Viarmes est posé sur le Léguer (le pont définitif sera 
construit en 1976). En 1971, les religieuses cèdent à la 
Ville une partie du parc pour la construction de la route de 

Morlaix : c’est à ce moment-là que le mur d’enclos a été déplacé, coupant 
le jardin en deux. Aujourd’hui, la porte monumentale permet un passage 
entre les deux jardins.

Patrimoine rénové
La porte étant toujours en bois, elle s’abime avec le temps. « Elle est 
classée Monument Historique, nous devons donc la refaire à l’identique, 
avec les mêmes sections de bois, les mêmes assemblages, la même 
couleur », précise Noël Robin, menuisier à la Ville, qui s’est particulièrement 
penché sur ce chantier. « J’ai commencé par la carrée de porte, c'est-à-
dire son encadrement, que j’ai remontée puis fixée pour avoir les bonnes 
dimensions avant de réaliser les deux battants. Ensuite, chaque élément 
de la porte a été redessiné, ajusté, assemblé », dit-il. Dans l’atelier, des 
plateaux de chêne de différentes épaisseurs attendent d’être coupés et 
rabotés. Les chutes sont utilisées pour sculpter les petits éléments.  
« L’ancienne porte est une référence, un modèle auquel je me réfère. Des 
épaisseurs pourront varier de quelques millimètres, selon le bois que 
j’ai sous la main, mais la réplique sera très fidèle. » Côté ferrures (pivots, 
poignée, loquets et serrure), elles ont été démontées pour être sablées puis 
laquées.

Débutée fin janvier, la réfection de la porte aurait pris un mois et demi 
si Noël Robin s’y était mis à temps plein. Mais avec le reste du travail 
du service menuiserie (travaux d’entretien ou de rénovation dans les 
bâtiments communaux, les écoles…), la porte devrait être opérationnelle 
pour être réinstallée juste avant l’été dans son encadrement de granite.

Certains éléments de la porte du parc Sainte-Anne ont été sculptés à la main, au rabot et à la gouge.

La porte monumentale permet de circuler entre les deux jardins du parc Sainte-Anne.

La porte du parc parée  
pour de nouvelles années
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 Ar brederouriezh, evit ar vugale ivez !

Le bâton de parole passe de main en main, symbole de parole pour celui qui le porte, 
d’écoute pour les autres.

B
ep miz, ur goulenn nevez : e miz C’hwevrer, petra a 
dalv mont d’ober ur familh ? E miz Meurzh, ar fulor, da 
betra ? E miz Ebrel, an disheñvelded, ur chañs a c’hallfe 
bezañ ?  Setu aze ar pezh ac’h a d’ober danvez an 

atalieroù prederouriezh er vediaoueg, traoù nevez hag a zo 

staliet mat dija. En-dro d’an daol zo peder familh, mammoù gant 
o bugale etre 7 ha 12 vloaz. Da-heul ur frapad amzer evit en em 
brientiñ ha bezañ prest da selaou mat e vez lennet un istor evit 
kregiñ gant ar gaoz ha goude-se e vez savet ar goulenn gant 
Tifenn, ar vuhezourez : « hervezoc’h, petra a dalv mont d’ober ur 
familh ? » Sevel un tiegezh eo hervez Timothée, 8 vloaz. Tud all 
en em c’houlenn hag eñ ne vefe ket ur dro lavar. Hag ur vamm : 
« Daoust hag-eñ eo disheñvel diouzh ar pezh a reer asambles 
gant ar familh ? ». Derc’hel a reer gant ar gaoz…
« Gant an atalieroù e klasker mont pelloc’h gant ar preder. En 
em soñjal asambles war ur sujed, selaou an eil egile, degemer 
un ali disheñvel, met ivez displegañ hag arguzenniñ. Hon roll, 
evel buhezourezed, eo lañsañ ar preder » a zispleg Tifenn ha 
Francine. Ur mare a-zoare eo evit prederiañ asambles gant e 
familh diwar-benn sujedoù ha ne vez ket soñjet alies enne, hag 
evit tabutal gant doujañs…

Résumé  
La médiathèque met en place des ateliers philo parent-enfant : 
un moment privilégié pour réfléchir en famille à des sujets 
souvent peu abordés.

Des signes pour se 
faire comprendre

Florine Auzolle chante une comptine avec les enfants, qui reprennent les signes associés. 
Ayenki connaît bien le signe pour « dormir » !

T
oucher sa paume avec les doigts de l’autre main pour 
dire « encore », plier et tendre l’index pour dire « de 
l’eau » : voilà des signes simples qu’on peut utiliser pour 
communiquer avec les plus petits. Depuis septembre, 

à la crèche de Ker Uhel, la langue des signes pour bébé est 
pratiquée au quotidien. « Quelques familles utilisaient déjà les 
signes, j’étais moi-même formée à ce langage. Le projet a été 
présenté en équipe et rapidement mis en place », se réjouit 
Julie Pechon, responsable de la crèche. Chaque mois, 5 ou 6 
signes liés à un thème sont appris par l’équipe et ajoutés aux 
précédents dans l’usage quotidien. Après les mots du quotidien 
(papa, maman, manger, boire, merci) puis ceux de la propreté 
et du sommeil (changer la couche, pipi, doudou), les enfants 
ont découvert les signes pour les animaux.
Mais pourquoi ajouter ces signes aux mots prononcés ? 
« Signer implique d’individualiser la communication, qui 
passe par le regard. Les petits apprennent les signes en nous 
voyant faire chaque jour. Au bout de quelques temps et dès 
l’âge d’environ 8 mois, ils les reproduisent pour s’exprimer », 

explique Julie Chappot, éducatrice de jeunes enfants. « Nous 
constatons moins de frustration : même ceux qui ne parlent pas 
encore arrivent à s’exprimer et faire comprendre leurs besoins 
ou leurs envies », ajoute Julie Pechon. La démarche reçoit un 
bon accueil des familles, qui elles aussi, si elles le souhaitent, 
peuvent s’en saisir grâce aux affiches dans le hall d’accueil et au 
petit livret qui leur est distribué à chaque nouvelle série de signes 
utilisés.
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Agenda

Enfant, Catherine Misan a vite été attirée par les univers ima- 
ginaires qui s’offraient à elle : la musique, la littérature et la 
peinture. Aujourd’hui, elle tisse des tapisseries pour raconter des 

histoires. Sans dessin préalable, son travail est une longue impro- 
visation, l’histoire se tramant au fil du temps. Les couleurs choisies 
donnent le thème, l’idée se déploie au fur et à mesure que le tissage 
prend forme sur le grand métier vertical à l’aide des fils de coton, de 
laine, de soie, perles et broderies : le relief s’invite naturellement au 
fil des mélanges...

► Du mardi au samedi de 14h à 18h ainsi que les jeudis et samedis matins de 10h   
     à 12h30. Fermé les jours fériés. Entrée libre.

L ’exposition Au-delà des apparences constitue la plus 
grande rétrospective à ce jour du travail du photographe 
Bernard Descamps, né en 1947. Depuis cinquante ans, 

celui-ci explore la photographie dans tous ses états, du 
reportage au paysage et au portrait, majoritairement en 
noir et blanc. Voyageur inlassable, il s’est rendu à partir 
des années 1980 dans de nombreux pays, à la rencontre 
des populations et de leurs coutumes (au Mali, en Inde, au 
Japon, en Chine, au Vietnam, à Madagascar, au Maroc...).  
À rebours de la photographie de voyage, il est l’auteur 
d’une œuvre formelle très maîtrisée, dont les compositions 
s’approchent parfois de l’abstraction.

► Du mardi au samedi de 14h à 18h ainsi que les jeudis et samedis 
matins de 10h à 12h30. Fermé les jours fériés. Entrée libre.

À la chapelle 
des Ursulines
Catherine Misan
Histoires tissées - Du 13 avril au 15 juin À L'Imagerie

Bernard Descamps
Au-delà des apparences - Jusqu'au 15 juin 

À L’ATELIER DES URSULINES
•  Du 9 au 15 avril : Maryse Autret
•  Du 16 au 29 avril : Antoine Leblond
•  Du 30 avril au 13 mai : Art Trégor
•  Du 20 au 27 mai : Peinture sur Soie
•  Du 31 mai au 2 juin : Association Kreizh Ker
•  Du 8 au 22 juin : École municipale de dessin
•  Du 2 au 15 juillet : Olga Karpinsky et Pascal Battus

ExposLA FÊTE DE LA BRETAGNE

En mai, Lannion fête la Bretagne et les bretons ! Au 
programme : 

•  Du 13 mai au 3 juin : exposition sur Anatole Le 
Braz, écrivain et poète breton de la fin du 19e siècle 
- Galerie de l’Espace Sainte-Anne

•  Samedi 18 mai à 11h : bébés lecteurs bilingues - 
Médiathèque

•  Dimanche 19 mai : 4e édition du Printemps des 
Sonneurs, du spectacle, de la musique et de la 
danse !

•  Mercredi 22 mai : passage de la Redadeg à 16h, 
course de relais en soutien à la langue bretonne  
(2 km ont été achetés par la Ville)

•  Jeudi 23 mai : Redadedig, les écoles bilingues 
de Lannion et des alentours se retrouvent pour 
prolonger la venue de la Redadeg

•  Tout au long du mois de mai : mise en avant du 
fonds Bretagne de la médiathèque

À L'ESPACE SAINTE-ANNE
•  Du 15 au 28 avril : Le mois de l’inclusion : tous concernés !
•  Du 29 avril au 12 mai : Europe et jeunesse
•  Du 13 mai au 2 juin : Anatole Le Braz
•  Du 3 au 9 juin : Sabor Hispano Americano
•  Du 13 au 29 juin : École municipale de dessin

EN AVRIL
Temps fort autour de l'artiste Jeanne Malivel, 
Seiz Breur – du 2 au 20 avril à la médiathèque : 
projection, rencontre, exposition, visites de la 
chapelle Saint Joseph
Stages sport de pleine nature – du 22 avril au 3 
mai, pour les enfants de 6 à 12 ans. Inscriptions sur 
www.lannionsportsnature.bzh

EN MAI
Fête de la Bretagne – lire ci-dessus
Festival Voce Humana – du 24 mai au 2 juin, 
plusieurs concerts à Lannion. Infos : www.
vocehumana.fr

EN JUIN
Marmouzeries d’Été, autour du jardin et des 
espaces verts – samedi 8 juin, Manoir et vallée de 
Trorozec : spectacle Les Jardiniers, concerts, ateliers 
culinaires zéro déchet, démonstration de tonte de 
moutons, balade contée dans la vallée… Organisé 
par la Ville et l'association La Mutante
Opéra sur Écran(s) – samedi 8 juin : projection de 
l'Opéra Tosca de Giacomo Puccini, Espace Sainte-
Anne
Fête de la Musique – vendredi 21 juin,  
dans toute la ville

INCLUSION : TOUS CONCERNÉS !

En avril, le thème de l'inclusion est à l'honneur ! Pour s'imprégner 
du sujet, la Ville et ses partenaires proposent des expositions, la 
présentation du fonds de livres adaptés, des olympiades paralym-

piques (Marmouzeries), une conférence Microfolie, une répétition 
de la chorale des Ehpad, une rando de sensibilisation aux maladies 
invisibles. Les enfants et les jeunes ne seront pas en reste avec des 
ateliers philo ou lecture inclusive et du slam inclusif et créatif ! On 
pourra mieux comprendre la santé mentale et le handicap en milieu 
professionnel grâce à des formations et conférences. Enfin, le samedi 
27 avril, participez au temps fort pour agir et créer du lien avec des 
stands pour s'engager, des animations, une fresque de la diversité et 
un café des aidants. 
► Tout le programme sur www.lannion.bzh

Bernard Descamps, Zoo de La Flèche, 1983

Tapisserie de Catherine Misan - extrait.

GARE AU GORILLE, LE JOYEUX FESTIVAL

Pour sa 8e édition, Gare au Gorille revient à Pleumeur-Bodou ! Le 
festival de cirque du Carré Magique reprend du volume cette année : 
10 spectacles, 4 créations, 4 chapiteaux, 33 représentations, mais 

aussi 4 concerts, un bar, des animations familiales et une restauration 
bio et locale pour un vrai festival joyeux et festif. En plein-air ou sous 
chapiteau, en après-midi ou en soirée, gratuit, au tarif unique de 5 € ou 
au plein tarif maximal de 18 €, le cirque se déploie pour toute la famille 
pendant le week-end de l’Ascencion. Rendez-vous du 8 au 11 mai !
► Programme et réservations sur www.carre-magique.com 

Pour que chacun puisse être autonome dans les 
usages numériques du quotidien, un nouveau 
programme d’ateliers est lancé pour le printemps, à 
destination des débutants. Gratuits et ouverts à tous, 
ils ont lieu à l'Espace Sainte-Anne et dans les centres 
sociaux L'Horizon et Saint Elivet.
► Le programme sur www.lannion.bzh - Inscriptions :  
conseillere.numerique@lannion.bzh ou 06 74 75 65 97.

Ateliers numériques

Gare au Gorille édition 2019 



Le mois de
l’inclusion

Avril 2024

Tous concernés, tous impliqués

Temps fort le 27 Avril
Fresque // Randonnées

Table-ronde // Animations
Expositions  
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